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En collaboration avec les parents, le CPE Fleur de Soleil doit veiller à maintenir un environnement sain pour les enfants et 
limiter les risques de transmission des maladies. 
 
 
«L’enfant ne doit pas se retrouver en service de ga rde avec d’autres enfants quand son état général l’ empêche 
de participer aux activités habituelles, s’il néces site des soins spéciaux de la part de son éducatric e ou s’il y a 
lieu de limiter la transmission de certaines maladi es infectieuses. 
C’est le cas, si : 

• Il a une fièvre de plus de 39 o C accompagnée d’autres symptômes; 
• Il a de la difficulté à respirer; 
• Il a vomi deux fois à l’intérieur de 24 heures; 
• Il a eu une diarrhée qui déborde de sa couche ou un e diarrhée avec du mucus ou du sang; 
• Il a les yeux rouges avec écoulement purulent . »1 

 
 
Le tableau qui suit explique plus précisément les raisons d’exclusion et a été élaboré à l’aide des documents : Prévention 
et contrôle des infections dans les centres de la petite enfance et la santé des enfants, en services de garde éducatifs. 
L’enfant qui présente des symptômes nécessitant l’exclusion, sera refusé à son arrivée au CPE. Si les symptômes se 
manifestent au cours de la journée, les parents en seront avisés par téléphone et devront venir chercher leur enfant dans 
un bref délai. L’enfant pourra réintégrer l’installation à trois conditions : les symptômes ont disparu, il se sent assez bien 
pour participer aux activités régulières et il est considéré comme non contagieux. 
 
 
Maladies et/ou symptômes  Exclusion  

OUI     NON 
Précisions  

Coqueluche 
X  

Exclusion jusqu’à la fin de la période de contagion (5 jours après le début des traitements). Si 
non traitée, exclusion jusqu’à 3 semaines après le début de la toux. 

Conjonctivite 
X X 

Ne pas exclure le sujet si la conjonctivite n’est pas purulente et s’il s’agit d’un cas isolé. 
Exclure le sujet si la conjonctivite est purulente. 

                                                           
1 La santé des enfants, en services de garde éducatifs 



Maladies et/ou symptômes  Exclusion  
OUI     NON 

Précisions  

Diarrhée 

X  

Exclusion : 
• À partir de 2 selles liquides dans la journée; 
• Lorsque les selles sont trop abondantes pour être contenues dans la couche; 
• Lorsque la diarrhée a été accompagnée de deux  vomissements ou plus au cours de la 

dernière journée; 
• Lorsqu’il y a présence de mucus ou de sang dans les selles; 
• Exclusion à la maison 24 heures après les derniers symptômes. 

Écoulements nasaux verdâtres  X Pas d’exclusion, consulter un médecin, car cela indique la présence possible d’une infection. 
Érythème infectieux (5e  maladie)  X Pas d’exclusion si l’enfant a un bon état général. 
Fièvre 

 X 
Pas d’exclusion si l’enfant a un bon état général. L’éducatrice avise les parents avant 
d’administrer l’acétaminophène. Vérifier l’autorisation parentale. 

Forte fièvre 

X  

Exclusion lorsque : 
• L’enfant est âgé de moins de six mois; 
• La fièvre est accompagnée d’autres symptômes : somnolence, vomissement, éruption 

cutanée; 
• Il y a détérioration de l’état général. 

Impétigo 
X  

Exclusion jusqu’à 24 heures après le début des traitements. Si non traitée, exclusion jusqu’à 
la disparition des lésions. 

Laryngite  X Pas d’exclusion si l’enfant a un bon état général. 
Mononucléose  X Pas d’exclusion si l’enfant a un bon état général. 
Oreillons X  Exclusion jusqu’à la disparition du gonflement (environ 9 jours). 
Otite  X Pas d’exclusion si l’enfant a un bon état général. 
Pédiculose (poux) 

X  
Exclusion jusqu’à la première application du traitement et tant qu’il y a présence de poux 
vivants et/ou de lentes. 

Pharyngite et amygdalite virales  X Pas d’exclusion si l’enfant a un bon état général. 
Pharyngite et amygdalite à 
streptocoque et scarlatine X  Exclusion jusqu’à 24 heures après le début du traitement antibiotique. 

Pneumonie  X Pas d’exclusion si l’enfant a un bon état général. 
Rhume  X Pas d’exclusion si l’enfant a un bon état général. 
Rougeole X  Exclusion jusqu’à 4 jours après l’éruption cutanée. 
Syndrome pieds, mains, bouche  X Pas d’exclusion si l’enfant a un bon état général. 
Varicelle  X Pas d’exclusion si l’enfant a un bon état général. 
Vomissement 

X  

Exclusion : 
• À partir de 2 vomissements dans la journée; 
• Présente un état général qui ne lui permet pas de participer aux activités régulières; 
• Lorsqu’il y a d’autres symptômes : diarrhée, fièvre, nausée, douleur à l’estomac, maux de 

tête. 
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